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Syndicat Autonome des Fonctionnaires 
et Agents chargés du Contrôle des 

Transports Terrestres

Compte rendu de la  CAP du 09/12/2011

La Commission Administrative Paritaire est présidée par SAFFROY Eric , sous-directeur, 
ATET/DRT/SGP.

Le quorum étant atteint, la commission peut siéger selon l'ordre du jour établi.

Cette première CAP qui fait suite aux élections du 20 octobre de vos représentants est composée 
(titulaires et suppléants) de 6 élus UNSA (dont  Karine SCIPION nouvellement élue), 4 élus FO et 2 
élus SOLIDAIRES (assistés d'un expert).

En préalable,  une motion UNSA/SAFACTT a été lue et  jointe au PV de CAP (cf fichier joint à 
l'envoi). 

Une déclaration liminaire SOLIDAIRES a été également lue pour réitèrer son refus de la fusion 
dans un cadre non-technique, et souligne l'inquiétude des agents face à leur gestion par les DREAL. 
L'administration prend la parole afin de répondre à ces inquiétudes :

− Concernant la gestion des agents par les DREAL :

 M. SAFFROY : Ce n'est pas la première fois que ce sujet est évoqué en CAP. Selon M. 
SAFFROY, il n'y a aucune raison que les missions des contrôleurs soient remises en 
cause par les DREAL car ces missions sont prioritaires pour le Ministère. M. SAFFROY 
fait confiance à la DGITM

 Mme Pascale VIARD : Suite à la réunion du 30 novembre 2011 avec le cabinet du 
Ministre, Mme VIARD rappelle la nécessité de pérenniser les missions des contrôleurs 
et rappelle l'engagement pris d'adresser une lettre aux DREAL (cosignée SG et DGITM) 
leur rappelant les règles de gestion des CTT afin que les postes de contrôleurs ne soient 
pas fongibles dans les effectifs des autres agents de catégorie B.  

− Concernant  les  inquiétudes  vis-à-vis  de  la  fusion  du  corps  des  contrôleurs  des 
transports terrestres :  M. SAFFROY confirme que la fusion se fera avec la volonté de 
préserver la spécialité « contrôle des transports  terrestres ». Il  n'y aura pas de reprise du 
débat sur une fusion avec les corps techniques puisque le sujet a été tranché au Comité 
Technique Ministériel par le Ministre Benoît APPARU qui a affirmé que toutes les fusions 
seront menées à leur terme.



1 - Désignation d'un secrétaire adjoint

Ce rôle revient à Pierre GUERIF représentant L'UNSA/SAFACTT

2 - Approbation du règlement intérieur

Outre quelques corrections rédactionnelles à apporter, le règlement intérieur est adopté à l'unanimité

3 - Approbation des procès-verbaux des séances des 11 et 18 juin 2010

L'administration précise que ces procès-verbaux ne sont toujours pas rédigés, donc ils ne peuvent 
être présentés aux membres de la CAP.
FO rappelle qu'à ce jour, aucun procès-verbal n'a été présenté concernant les CAP disciplinaires de 
2009 et 2011. Même réponse de l'administration.

4 - Mutation des CTT, CPTT, CDTT
La date d'effet des mutations est fixée au 1er février 2012.

Nom-Prénom Service d'accueil Service d'origine Avis CAP
BIARD Patrick
CTT

DRIEA; poste localisé à DREAL Picardie; poste 
basé à Beauvais

FAVORABLE
Date d'effet 01 avril 
2012

BOUBERT Jacques
CDTT

DREAL Rhône Alpes ; 
poste localisé à 

DREAL Rhône Alpes ; 
poste localisé à 

FAVORABLE 
(changement de 
secteur)

GIL Gaëlle
CTT

DREAL Rhône Alpes; 
poste localisé à 

DREAL PACA; poste 
localisé à Marseille

FAVORABLE

HERROUIN Marc
CTT

DREAL Haute 
Normandie ; Poste 
localisé au Havre

DREAL Haute 
Normandie ; Poste 
localisé à Rouen

 FAVORABLE

 LAURENT Didier;
 CTT

DREAL Rhône Alpes; 
poste localisé à 

DREAL Rhône Alpes; 
Poste localisé à 
Valence

FAVORABLE

 PARSEGHIAN Pascal;
 CTT

DREAL Languedoc 
Roussillon; poste localisé 
à Montpellier

DREAL Aquitaine; 
poste localisé à 
Bordeaux

FAVORABLE. 
Date d'effet 01 avril 
2012

SAURY Catherine;
CTT

DREAL Limousin; poste 
localisé à Limoges

DREAL Languedoc 
Roussillon; Poste 
localisé à Montpellier

FAVORABLE

Toutes les autres demandes ont reçu un avis défavorable.



5 - Détachements sortants
Détachements sortants au 31/12/2011 ( pour information de la CAP)

Nom-Prénom Service d'accueil  
demandé

Service d'origine Décision service d'  
accueil

BELLANGER 
Danielle ;
CTT

DDTM 59 (IPCSR) DREAL NORD PAS 
DE CALAIS

DEFAVORABLE 

SCHWANN Sylvain
CPTT

DREAL PACA (SA 
CS)

DREAL PACA FAVORABLE
31/12/2011

DUPUY Xavier
CDTT

DREAL POITOU 
CHARENTE 
(MAAPRAT SA CE)

DREAL POITOU 
CHARENTE

FAVORABLE sous 
réserve de dispositions 
statutaires

JULLIEN Jean Michel
CPTT

DDPP 13 (SA CS) DREAL PACA FAVORABLE
31/12/2011

WEBER-OTT 
Fabienne
CTT

CETE 
MEDITERRANEE 
(SA CN)

DREAL PACA FAVORABLE 
01/09/2011
réintégration suivie 
d'un détachement 

6 - Détachements entrants ( pour avis de la CAP)

Nom-Prénom Service d'accueil  
demandé

Service d'origine Avis CAP 
corps d'accueil

ZIANY-BEY 
Mohammed

DREAL LIMOUSIN DDT 87 (IPCSR) DEFAVORABLE 

7 - Promotions 2012 aux grades de CDTT et CPTT

Promotion Contrôleur Principal des Transports Terrestres

Conditions statutaires : être CTT, avoir atteint le 7ème échelon du grade depuis 2 ans et 
justifier de 5 ans de services publics dans un corps de caégorieB
Promouvables : 131
Proposés : 47 
Postes : 15

Sont promus au grade de Contrôleur Principal des Transports Terrestres :
− MONTASTIER Alain
− POINSIGNON Xavier
− DUFORESTEL Jocelyn
− PAVIET  Gilles
− GRAND Richard
− CICCONE Alain
− MONTESINO Claire
− BIAVA Robert



− GUERIF Ludovic
− CHARROIS Dominique
− DEBIAIS Chantal
− GIRY Michèle
− JALADE Bruno
− MORNET Flora
− MARCHETTI Claude

Promotion Contrôleur Divisionnaire des Transports Terrestres

Conditions statutaires : être CPTT et avoir atteint le 4ème échelon du grade 
Promouvables : 127
Proposés : 8 
Poste : 1 au Tableau d'Avancement + 1 promotion « coup de chapeau »

Sont promus au grade de Contrôleur Divisionnaire des Transports Terrestres :
Liste principale : COLON DE FRANCIOSI Dominique
Liste complémentaire : MALOBERTI Pascale
                                               JAGET Marie-Hélène
                                               LEYRISSET Viviane
                                               ESON Angela
                                               FERRY Gilles
                                               BROUCA Joëlle
Promotion « coup de chapeau » : QUILLET Claude sous réserve d'un départ à la retraite courant 
2012.

8 - Titularisation promotion 2010
Sont titularisés à compter du 01/09/2011 :

− Alain BERTHASSON (DREAL Lorraine)
− Laurent GOGLIA (DREAL Nord-Pas-De-Calais)
− Bruno GIRARD (DREAL Rhône Alpes),
− Rudy AGEZ (DREAL Haute Normandie)
− Grégory LE BRIS (DREAL Basse Normandie)
− Jean Luc SOIRAT (DREAL Limousin)
− Xavier VENNAT (DRIEA IF)
− Jean Claude SY (DREAL Alsace)
− Lucie PAYSANT (DREAL Haute Normandie)
− Dominique DELL'ACCIO (DREAL PACA)
− Grégoire MAURY (DREAL Pays de la Loire)
− Camille FRIER (DREAL Languedoc Roussillon)
− Yannis PAYET (DRIEA IF)
− Gaëlle GIL (DREAL Rhône Alpes)
− Matthieu FOURCROY (DREAL Bourgogne)
− Kelly PALASSY (DREAL Haute Normandie)

Sont intégrés au 01/09/2011 :

− Philippe DENONCIN (DREAL Alsace)
− Jeanne LE CORNEC (DREAL Bourgogne)
− François GOMEZ (DREAL PACA)
− Patrice MORASZ  au 01/11/2011 (DREAL Centre)



Sont titularisés au titre des emplois réservés

− Bruno BUYSE au 01/07/2011  (DREAL Languedoc Roussillon)
− Anthony LAFON au 01/09/2011 (DREAL Midi Pyrénées)

9 - Mutation d'agents au sein de la DREAL Rhône-Alpes

Cette mutation concerne l'équipe mobile Rhône Alpes qui intègre les locaux de Saint Etienne

                                11 – Arrêtés de notification d'échelon ou de changement de grade

Vous avez été nombreux à nous saisir pour les années 2010 et 2011, la situation est réglée pour une 
bonne partie d'entre-vous (arrêté collectif n°011050011 du 24/11/11) et en cours pour les autres 
(arrêté en cours de signature). N'hésitez à nous joindre concernant votre cas personnel. 

12- Questions diverses

− Recrutement ex 70-2 : Les militaires recrutés dans le corps des Contrôleurs des Transports 
Terrestres peuvent se retrouver, lors de la titularisation, avec un indice majoré inférieur à son 
indice majoré possédé dans l'armée. Ceci est dû à a particularité de ce type de recrutement, où 
l'ancienneté reprise ne peut être supérieure à 5 ans, ce qui peut entraîner une perte d'indice, 
toutefois compensée par la retraite militaire perçue par l'agent

− Enquête CGEDD : une enquête qui ne concerne qu'un échantillon des agents CTT, SA et CAM 
est  menée  actuellement.  Il  s'agit  d'une  étude  sur  le  futur  positionnement  des  agents  B 
administratifs au MEDDTL. Les organisations syndicales ont été reçue par l'inspecteur général 
REGNAULT  concernant  l'exercice  de  nos  missions.  Un  rapport  sera  élaboré  à  l'issue  de 
l'enquête.

Vos élus UNSA-MEDAD/SAFACTT

Pierre GUERIF Titulaire CDTT 02.50.01.83.39
Emmanuel PUT Suppléant CDTT 02.48.53.33.00
Alfred BIHET Titulaire CPTT 03.22.82.25.26
Daniel VINCENT Suppléant CPTT 02.97.68.12.66

06.59.97.47.00
Christophe HENRI Titulaire CTT  01.34.35.83.24
Karine SCIPION Suppléante CTT 05.53.02.65.81


